
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE30987

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

catégorie A
Question écrite n° 30987

Texte de la question

M. Alain Bocquet attire l'attention de Mme la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et de la
fonction publique sur la question du classement des travailleurs sociaux de la fonction publique en catégorie A.
En réponse à un parlementaire, fin mai 2013, le ministère précisait que « dans le cadre de la concertation avec
les organisations syndicales sur les parcours professionnels, les carrières et les rémunérations, la question des
qualifications et des catégories statutaires des personnels sociaux des trois fonctions publiques est actuellement
examinée ». Dans le contexte de crise économique et de recrudescence de la précarité, ces personnels,
confrontés à des situations dégradées, revendiquent une juste reconnaissance de leur métier. Il lui demande les
intentions du Gouvernement en la matière.

Texte de la réponse

Le positionnement, au sein de la grille de rémunération des agents de la fonction publique, des personnels
relevant des corps et cadres d'emplois d'assistants sociaux et conseillers sociaux nécessitait que soient
rapidement prises des mesures de revalorisation. En effet, les corps et cadres d'emplois d'assistants sociaux
figuraient parmi les derniers relevant de la catégorie B dont la rémunération sommitale restait fixée à l'indice brut
638, soit une rémunération inférieure à l'indice brut 675, nouvel indice brut terminal des corps et cadres d'emploi
relevant de la nouvelle grille de rémunération des agents de catégorie B. En outre, la rémunération, en fin de
carrière, des conseillers techniques de service social de la fonction publique de l'Etat et des conseillers socio-
éducatifs de la fonction publique territoriale, relevant de la catégorie A, était, quant à elle, inférieure à la
rémunération de fin de carrière des agents de la catégorie B. Cette situation était fortement préjudiciable aux
agents, et plus particulièrement à ceux se préparant à faire valoir, prochainement, leurs droits à pension de
retraite. Aussi le Gouvernement a-t-il souhaité mener à bien le processus de revalorisation engagé pour les
corps et cadres d'emplois d'assistants et conseillers sociaux : tel est l'objet des décrets publiés, pour les corps
de la fonction publique de l'Etat, au Journal officiel de la République française du 30 septembre 2012 (décrets n°
2012-1098, 2012-1099, 2012-1100, 2012-1101 du 28 septembre 2012), et des décrets publiés, pour les cadres
d'emplois de la fonction publique territoriale, au Journal officiel de la République française du 12 juin 2013
(décrets n° 2013-489 et 2013-491 du 10 juin 2013). Ces textes feront l'objet d'une transposition rapide aux corps
socio-éducatifs de la fonction publique hospitalière. Le Gouvernement a également procédé à une révision du
régime indemnitaire de ces corps et cadres d'emplois, qui contribuera, en sus des revalorisations indiciaires, à
renforcer l'attractivité des professions du travail social. Enfin, le Premier ministre a confié à M. Bernard Pêcheur,
président de la section de l'administration du Conseil d'Etat, une mission visant à présenter des scenarii de
rénovation de l'architecture des trois versants de la fonction publique, s'agissant notamment de l'articulation
entre les qualifications requises pour l'accès aux concours de recrutement et les catégories statutaires. Les
conclusions de cette mission seront remises au Premier ministre le 20 octobre prochain. Le Gouvernement
arrêtera ensuite ses orientations en la matière, en concertation étroite avec les représentants des personnels,
dans le cadre de l'agenda social.
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